
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


	Demande de permis pour une personne morale extraprovinciale (Loi sur les personnes morales extraprovinciales)�
	1. Coordonnées�
	2. Renseignement sur la personne morale�
	3. Dénomination de la personne morale�
	4. Renseignements généraux�
	5. Adresse�
	6. Directeur ou dirigeant principal�
	7. Mandataire aux fins de signification�
	8. Déclarations requises�
	9. Autorisation�


5280F (2022/12)        © Imprimeur du Roi pour l'Ontario, 2022                                                                                       
Available in English
Page  de 
Draft/cannot save
5280F (2022/12)  	                                                                                                
Page  de 
Demande de permis pour une personne morale extraprovinciale (Loi sur les personnes morales extraprovinciales)
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.header.FormTitle.somExpression)
Ministère des Services gouvernementaux  et des Services aux consommateurs
Demande de permis pour une personne morale extraprovinciale
Loi sur les personnes morales extraprovinciales
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\OntarioLogo\2019 Ontario Logo\B&W_LowRes.jpg
Gouvernement de l'Ontario
Pour toute question ou de plus amples informations relatives à ce formulaire, veuillez consulter la page d’instructions.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Developer Notes:
None
1. Coordonnées
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1. Coordonnées
Veuillez fournir les renseignements suivants sur la personne que nous devons contacter relativement à ce dépôt. Cette personne recevra des documents ou avis officiels ainsi que de la correspondance relative à ce dépôt. En effectuant ce dépôt, vous confirmez que vous êtes dûment autorisé(e) à le faire.
2. Renseignement sur la personne morale
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2. Renseignement sur la personne morale
La société a-t-elle déjà été titulaire d’un permis ou enregistrée en Ontario?  *
3. Dénomination de la personne morale
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3. Dénomination de la personne morale
Une société étrangère qui fait une demande de permis extraprovincial doit indiquer sa dénomination de personne morale comme elle apparaît sur l’attestation du statut juridique de son autorité législative responsable. Un rapport NUANS est requis pour la dénomination indiquée sur l’attestation du statut juridique. Vous devez fournir le numéro de référence ainsi que la date du rapport NUANS.
Rapport NUANS
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4. Renseignements généraux
Une adresse électronique officielle est requise à des fins administratives et doit être valide. Tous les documents ou avis officiels et la correspondance destinés à cette société seront envoyés à cette adresse électronique.
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5. Adresse
Chaque personne morale doit avoir une adresse de siège social enregistrée. Cette adresse doit être complète. Un simple numéro de case postale n’est pas acceptable.
Adresse du siège social *
Établissement principal en Ontario
6. Directeur ou dirigeant principal
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6. Directeur ou dirigeant principal
La société a-t-elle nommé un directeur ou dirigeant principal en Ontario? *
Adresse aux fins de signification *
7. Mandataire aux fins de signification
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7. Mandataire aux fins de signification
Constitution d’un mandataire aux fins de signification en Ontario *
Les sociétés étrangères doivent nommer un mandataire aux fins de signification en Ontario. Le mandataire aux fins de signification doit être une personne de 18 ans ou plus résidant en Ontario ou une société autre que le demandeur dont le siège social est enregistré en Ontario.
Si vous n’avez pas nommé de mandataire aux fins de signification, téléchargez une copie du Formulaire numéro 5281 – Nomination d’un mandataire aux fins de signification/Nomination révisée d’un mandataire aux fins de signification.
Type *
Adresse aux fins de signification *
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8. Déclarations requises
    •  La personnalité morale de la société n’est limitée en aucune façon par un acte ou autrement, et la validité et l’existence juridique de la société sont prouvées.
    •  La société est autorisée à exercer ses activités commerciales en Ontario.
    •  La société a la capacité de détenir un bien-fonds sans conditions ni limites.
    •  La société reconnaît par les présentes qu’une fois son permis délivré, elle est assujettie aux dispositions de la Loi sur les personnes morales extraprovinciales, de la Loi sur les renseignements exigés des personnes morales et de la Loi sur l’imposition des sociétés ainsi qu’à toute autre disposition jugée opportune par l’Assemblée législative de l’Ontario afin d’assurer la bonne gestion des affaires internes de la société et la protection de ses créanciers en Ontario.
Les administrateurs de la société ont adopté une résolution autorisant la société à faire cette demande à l’occasion d’une réunion tenue le :  *
9. Autorisation
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9. Autorisation
confirme que ce formulaire a été signé par la personne désignée.
Mise en garde - La Loi prévoit des pénalités, y compris des amendes, pour toute communication de renseignements faux ou trompeurs.
Signatures requises 
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